






 

 

ASSOCIATION  

« PRODUIRE A CHATEAUNEUF POUR MANGER BIO SUR LA CASA » 

STATUTS 

 

TITRE 1 : CONSTITUTION  

Article 1er Dénomination  

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du  
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination :   

« Produire à Châteauneuf pour manger Bio sur la CASA » 

 

Article 2 : Objet 

L’association a pour objet la mise en œuvre du projet d’auto production agricole pour la cuisine 
centrale communale de Châteauneuf  et la restauration hors domicile sur le territoire de la 
Communauté d'agglomération de Sophia Antipolis» 
 
Pour la réalisation de cet objet, l’association :  
 
- obtiendra l’espace foncier du projet par voie de location agricole, transmissible ou associée 

avec d’autres exploitations, 
- réunira un partenariat élargi autour des porteurs du projet actuels, en direction des usagers  de 

la restauration collective, des acteurs du développement agricole par le bio et les circuits courts, 
des collectivités  publiques et institutions engagées dans l’aide au redéploiement de 
l’agriculture locale, 

- mobilisera les moyens de l’étude technique et programmatique du développement  
(organisation technique et financière, mode de gestion et structure juridique pérenne, étapes de 
réalisation, communication et expérimentations) 

- engagera une production agricole témoin (à ce titre les activités de production de l’association 
sont conformes à la définition de l’article L 311.1 du code rural.) 

L’association est un outil de préfiguration avant la création d’une Société coopérative d’Intérêt 
collectif, pour un projet de développement agricole sur Châteauneuf dans l’objectif de produire bio 
pour la restauration collective de la commune.  

 



Article 3 : Siège  

Le siège social est fixé à la mairie de Châteauneuf (06740) 

Il pourra être transféré par simple décision du Bureau. La ratification par l'assemblée générale sera 
nécessaire.  

 

Article 4 : Composition  

L'association se compose d’organismes et personnes membres actifs (adhérents) et d’organismes ou 
personnes physiques membres honoraires (non adhérents). 

Peuvent être membres tout organisme dont la mission peut concourir à la réalisation de l’objet 
associatif  et en particulier dans le domaine de l’aide et de l’innovation  en matière  de rénovation 
agricole, de développement de la production bio, des circuits courts  

 

Article 5 : Admission 

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le conseil d’administration qui statue, lors de 
chacune de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées. 

 

Article 6 : Qualité de membre  

Sont membres actifs  les organismes agréés par  le conseil d’administration à raison des moyens 
pouvant être mis à disposition de l’association pour la réalisation de son objet. Ils acquittent la 
cotisation fixées par l’assemblée générale ; ils disposent  de droits de vote et d’éligibilité aux 
organes de direction de l’association ; 

Sont membres d’honneur les organismes ou personnes physiques agréées par le conseil 
d’administration à raison des services pouvant être rendus à l’association ; ils sont dispensés de 
cotisation et à ce titre ne disposent pas du droit de vote ; ils  participent aux travaux de l’assemblée  
générale et peuvent être invités  aux réunions du conseil d’administration. 

 

Article  7 : Cotisations  

Les membres actifs prennent l'engagement de verser annuellement une somme de 10 € à titre de 
cotisation. 

Les membres d'honneur qui ont rendu des services à l’association sont dispensés de cotisations. 

 



Article 8 : Radiation 

La qualité de membre de l'association se perd:  

a)  par la démission 
b)  par le décès 
c)  par la radiation prononcée par le bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif 

grave d’atteinte aux intérêts de l’association, le responsable ayant été invité par lettre 
recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.  

 

TITRE 2 : FONCTIONNEMENT 

Article 9 : Ressources  

Les ressources de l'association comprennent:  

1.  Le montant des cotisations des membres actifs   
2.  Les subventions de l'Etat, des régions, des départements et des communes. 
3.  Les dons des particuliers ou de sociétés soutenant son action. 
4.  Les produits des activités organisées par l’association pour le développement de son objet. 
5.  les produits de l’activité agricole. 

Il est tenu une comptabilité faisant  apparaître annuellement  un compte de résultat,  un bilan  et une 
annexe, conformément  aux dispositions du règlement  du 16 Février 1999 relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et fondations. 

 

Article 10 : Administration  

L'association est dirigée par un conseil d’administration  de 6 membres répartis en collèges 
distinguant : 

1-Le collège des collectivités publiques et organismes publics acteurs du développement 
agricole local 

2-Le collège des usagers de la restauration collective 

3-le collège des personnes morales et personne physiques acteurs de la filière bio et des circuits 
courts 

 

Les membres du conseil d’administration sont élus en assemblée générale à la majorité des voix de 
chaque collège représenté. 

Les membres du conseil d’administration sont élus pour un mandat d’un an, et rééligibles.  

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret,  



1. Un(e) président(e);  

2. Un(e) secrétaire  

3. Un(e) trésorier(e)  

Ils constituent le bureau de l’association. 

En cas de vacances, le bureau  pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des 
membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres 
remplacés.  

 

Article 11 : Réunions du conseil d’administration 

Le CA se réunit une fois au moins tous les six mois, ou sur la demande du tiers de ses membres. Il 
se réunit autant de fois que le convoque le président pour la gestion des opérations soutenues par 
l’association 

Le CA a tous pouvoirs pour diriger et organiser les activités de l’association, recruter et administrer 
le personnel nécessaire, et pour engager juridiquement l’association y compris de recourir à 
l’emprunt dans les limites fixées par l’assemblée générale annuelle.  

Le Bureau de l’association assure l’exécution des décisions du conseil d’administration et la 
représentation de l’association, il réalise tous les actes de gestion courante. 

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante.  

 

Article 12 : Assemblée générale ordinaire  

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association  à quelque titre qu’ils 
soient affiliés. L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au moins une fois par an. 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins 
du secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.  

Le président, assisté des membres du bureau préside l'assemblée et expose la situation morale de 
l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de 
l'assemblée. 

L’assemblée générale vote le budget annuel et détermine le montant des cotisations des membres 
qui y sont soumis. 

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour  au remplacement, au scrutin secret, des membres 
du conseil d’administration sortants.  

Ne sont traitées, lors de l'assemblée générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.  



L’assemblée se prononce à la majorité simple des membres présents ou représentés  
L’assemblée est valablement tenue par un quorum de la moitié plus un des membres disposant du 
droit de vote et à jour de leurs cotisations.  

 

Article 13 : Assemblée générale extraordinaire  

Si besoin est ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut 
convoquer une  assemblée générale extraordinaire, suivant les  formalités prévues par l'article 11.  

L’assemblée extraordinaire  est seule compétente pour :  

-  décider de la  modification des statuts  
-  décider d’un emprunt 
-  décider  la dissolution. 

L’assemblée extraordinaire décide à la majorité qualifiée des 2/3 des membres présents ou 
représentés.  

L’assemblée extraordinaire est valablement tenue par un quorum des 2/3 des membres disposant du 
droit de vote et à jour de leurs cotisations.  

 

Article 14 : Règlement intérieur 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration, qui le fait alors approuver par 
l'assemblée générale. Ce règlement éventuel précise certains points  des statuts, notamment ceux qui 
ont trait à l'administration interne de l'association et à certaines de ses actions (sélection des 
candidats, actions d’accompagnement, …).  

 

Article 15 : Dissolution 

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres de l'assemblée  générale, 
un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu 
conformément à l'article 9 de la loi du 1er  juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.  

  

Les présents statuts ont été approuvés par l’assemblée constitutive tenue le 03 février 2016, à 
CHATEAUNEUF. 




